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Une co-construction territoriale 
des règles du travail d’éleveur ?
Christian NICOURT et Jean-Max GIRAULT • Inra, unité TSV, Ivry

Introduction

Dans un contexte de rurbanisation de l’es-
pace rural (Damette et Scheibling, 1995)

et de recomposition de son sens (Jollivet et
Mathieu, 1989), se traduisant par la mise en
évidence et la volonté de préserver ses amé-
nités, les pressions de tiers visant à influen-
cer le travail des agriculteurs se multiplient.
Leur caractère public prend l’aspect for-
malisé de plaintes, de pétitions ou, pour
les élevages soumis à enquête publique1, de
consignations sur le registre d’enquête. Ces
conflits, de plus en plus fréquents, affectent
et mobilisent les éleveurs (Nicourt et
Girault, 2004) et prennent, le plus souvent,
la forme de critiques à propos d’incidents
mettant en jeu des problèmes environne-
mentaux. Dès lors, comment expliquer que
le développement important de l’agritou-
risme en Périgord, où se situent nos
enquêtes, dans un espace de concentration
d’élevages vu par certains comme « une
petite Bretagne », ne se traduise pas en
plaintes et en consignations d’opposition sur
les registres lors des enquêtes publiques?
(Une seule consignation est mentionnée
lors des six enquêtes publiques qui s’y sont
déroulées et, en plus de deux décennies,
seulement deux plaintes ont abouti aux ser-
vices administratifs). Pour répondre à cette

interrogation, nous allons adopter le point
de vue du travail des éleveurs.

Pour les éleveurs, les prescriptions envi-
ronnementales relèvent de deux catégories.
D’une part, celles qui proviennent des textes
réglementaires prescrivent des plans (d’im-
plantation de bâtiments, d’épandage...), des
dosages unités d’azote par hectare déter-
minés à la suite d’études de sols, et des dis-
tances à des espaces vulnérables : habitat de
tiers, cours d’eau... Les inspecteurs des ins-
tallations classées (IIC) à la direction des ser-
vices vétérinaires (services déconcentrés de
l’État) limitent leur contrôle aux installations
et au stockage des effluents. Si la conformité
formelle des épandages au plan est vérifiée
lors de la soumission du dossier d’autorisa-
tion administrative de l’élevage, le contrôle
sur le terrain est le plus souvent déclenché
à la suite de plaintes. D’autre part, certaines
prescriptions prennent la forme de critiques.
Elles sont suscitées par les textes (consi-
gnations et pétitions lors des enquêtes
publiques) mais émanent plus souvent de
populations entretenant des liens territo-
riaux avec les éleveurs (résidents et autori-
tés du site d’implantation des élevages2) et
de réseaux sociaux inscrits, pour une large
part, dans le cadre des communes où sont
situés les élevages. Elles prennent alors la
forme d’interpellations ou de propos insérés
dans les conversations quotidiennes.

Pour minimiser les astreintes (au sens
ergonomique, c’est-à-dire les effets des

1. À partir d’un certain nombre d’animaux, les éle-
vages sont soumis à la réglementation sur les Ins-
tallations Classées pour la Protection de l’Envi-
ronnement (ICPE). Les plus importants sont classés
en déclaration ou en autorisation, ces derniers étant
soumis à enquête publique. En deçà, ils sont soumis
au Règlement Sanitaire Départemental.

2. Les maires ont d’ailleurs des pouvoirs de police
envers les plus petits élevages ne relevant pas de la
catégorie des installations classées : ceux soumis au
règlement sanitaire départemental.
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contraintes physiques et mentales subies
par les individus selon leurs singularités :
expériences, sexe, âge...) issues de ces pres-
criptions, les éleveurs « bricolent ». Ils
visent ainsi à construire des conditions de
travail acceptables et dignes, démontrant, ici
encore, la capacité d’inventivité sociale du
travail humain pour produire, en dépit des
carences et des contraintes des prescrip-
tions. Selon le modèle de l’analyse ergono-
mique du travail, l’existence d’un décalage
irréductible entre tâche prescrite et activité
réelle de travail (Laville et Durafourg, 1973)
rend la prescription inadaptée et insuffi-
sante, pour permettre la production et plus
encore pour en rendre compte. C’est le zèle
– individuel et collectif – des travailleurs,
c’est-à-dire leurs contournements et leurs
négociations des règles3, leurs inventions
et leurs ruses, qui permettent la production4.
Notre questionnement portera sur ce zèle. 

Dans une telle perspective, les éleveurs
considèrent les prescriptions réglementaires
comme des références peu valides dans leurs
situations de travail. Nous formulons alors
l’hypothèse qu’ils élaborent, avec les popu-
lations partageant leur territoire de travail, en
tâtonnant, des règles de travail ajustées à par-
tir des critiques qui mettent en cause leurs
méthodes de production. 

Nous prendrons pour territoire de travail
d’un éleveur singulier celui de ses activités
professionnelles hors de son logis et de ses
bâtiments d’exploitation. Nous postulerons
avec (Darré, 1991) l’existence d’un groupe
professionnel local, construit au travers des
interactions entre agriculteurs implantés de

manière privilégiée sur une même com-
mune (Ruault, 1996). Sur le terrain de l’en-
quête, même si un tel groupe est affaibli
par la raréfaction des travaux collectifs, ses
rencontres demeurent fréquentes et ses
membres ont le sentiment d’appartenir à un
même collectif, que les critiques portées
par les autres résidents ont d’ailleurs quelque
peu ressoudé. Sur ce territoire du groupe
professionnel local, quand des critiques por-
tent sur les odeurs liées aux épandages de
lisiers5, ce groupe permet une interrogation
collective sur les limites d’acceptabilité
sociale des pratiques mises en œuvre. Et
chaque éleveur tente de contribuer à l’éla-
boration de règles visant à la production
d’un travail socialement acceptable, dans
une perspective de coexistence des mul-
tiples activités du territoire. 

Notre propos s’appuie sur une enquête
auprès d’éleveurs d’une commune du Sar-
ladais en Périgord, classée en zone vulné-
rable mais proche d’un pôle touristique
majeur (en application de la directive
« nitrates » de 1991, des zones ont été déli-
mitées, dans lesquelles les éleveurs doivent
limiter les apports en azote provenant de
leurs effluents d’élevage). 

Depuis les années 1970, deux évolutions
majeures ont marqué cette zone. D’une part,
l’élevage de veaux s’est substitué à celui de
porcs, sous l’influence d’un intégrateur local
(une entreprise, le plus souvent un distribu-
teur d’aliment, qui fait travailler « à façon »
des éleveurs). À partir de 19926, ces éle-
vages sont pris en compte par la législation
ICPE. En 1994, la Direction des Services

3. Nous considérerons les règles de travail comme
des « manières de faire » partagées par les pairs du
travailleur. Elles sont leur traduction, en situation,
de la prescription. Elles ne sont pas formalisées, et
constituent plus des guides pour l’action que des
obligations, en tenant compte aussi bien de l’état du
travailleur (ses difficultés comme ses habiletés)
que du contexte de son travail.
4. Ce que démontrent a contrario les grèves du
zèle.

5. D’autres critiques peuvent parfois porter sur les
pollutions, le bruit des travaux des cultures ou de
certains animaux (veaux, canards), parfois même sur
le traitement des animaux. De telles critiques sont
rares sur le terrain enquêté et ne seront pas prises en
compte.
6. Seuls les élevages de porcs sont soumis, sans dis-
continuer depuis 1810, aux textes sur les établisse-
ments insalubres ou incommodes, puis aux lois de
1917 et 1976 sur les ICPE.
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Vétérinaire (DSV) en recense 10. En 2001,
sur 26 exploitations agricoles (dont 6 sont
classées en autorisation), on compte 14 éle-
vages relevant des textes ICPE, dont 12 éle-
vages de veaux. D’autre part, dans cette
région, l’agriculture subit les premiers effets
de l’urbanisation à partir des années 1970.
Les 82 agriculteurs de la commune devien-
nent minoritaires parmi les 192 actifs comp-
tabilisés en 1982. À peine 40 en 1999, ils ne
représentent plus que 6 % des 664 habitants
et moins de 12 % des 336 actifs. À cette
date, 70 % de ces actifs travaillent en dehors
de la commune. L’influence urbaine se
retrouve également au sein des exploitations
agricoles : 15 d’entre elles sont dirigées par
un exploitant dont le conjoint exerce une
activité extérieure – quasi exclusivement
dans la génération des moins de 40 ans – et
18 sont orientées vers le tourisme. De 1990
à 1999, le nombre de « logements occa-
sionnels et résidences secondaires » passe de
36 à 62, sur un ensemble de 324 logements
(Insee, RGP 99). Ces habitats sont tous uti-
lisés, au moins occasionnellement, dans la
perspective de l’agritourisme7, dont le déve-
loppement implique de se préoccuper de la
qualité de l’environnement (Chassagne,
1993). Les résidents qui partagent le territoire
de travail de l’éleveur sont donc des per-
manents ou des propriétaires de maisons de
campagne qu’ils occupent à temps partiel.
Les résidents occasionnels qui louent des
gîtes ruraux ou des chambres d’hôtes ne
sont pas les auteurs directs de critiques, mais
ils formulent parfois des remarques à leurs
loueurs. Nous adopterons cette acception de
« résident » plutôt que celle de voisin, moins
adaptée en l’espèce, même si eux-mêmes
l’utilisent en désignant des relations conti-
guës qui traduisent aussi des distinctions
sociales : « on est plus voisin avec l’un
qu’avec l’autre ».

Le matériau de l’enquête est d’abord
constitué par l’étude des dossiers admi-
nistratifs des élevages de la commune, où
l’ensemble des prescriptions est énoncé.
Pour les élevages classés en autorisation,
l’étude d’impact définit le plan d’épan-
dage tandis que les consignations sur le
livret d’enquête publique traduisent les
remarques et oppositions envers l’élevage.
Les plaintes éventuelles et leur suivi admi-
nistratif sont annexés aux dossiers. Ce
matériau est complété, d’une part, par des
entretiens individuels conduits avec huit
éleveurs et le maire de la commune, lui-
même ancien éleveur d’autre part, par plu-
sieurs entretiens en collectifs restreints de
deux ou trois éleveurs. Ces entretiens ont
visé à mettre en évidence les activités des
éleveurs, en tant que réponses individuelles
et collectives aux prescriptions issues des
textes, aux critiques formalisées (plaintes)
et à celles qui émergent lors de leurs acti-
vités quotidiennes. Les récits des éleveurs
y rendent compte « d’histoires » multiples,
qui s’organisent à partir des épreuves que
constituent leurs critiques. Ils font autant
ressortir leurs souffrances que leurs points
de vue sur les situations et le sens des
réponses qu’ils y apportent. Mais ils rela-
tent aussi les débats entre pairs qui en
découlent, la variété des pratiques autant
que l’appréciation du travail de chacun.
Ce jugement porté par le travailleur sur
ses pairs, qui reconnaît le « beau travail »
au travers du partage de l’épreuve du
« faire », permet de comparer l’action du
locuteur à celle de ses pairs dans le collectif
local, et à borner la diversité des pratiques
de ce collectif de travail. Ainsi met-on en
évidence l’existence d’un débat entre éle-
veurs, et ce débat, qui implique aussi des
résidents, fait émerger une recomposition
de la prescription. On passe ainsi d’un
prescripteur légitime, représenté par l’IIC,
autant chargé de la construction des pres-
criptions au travers de la rédaction de l’ar-
rêté d’autorisation que de son contrôle, à un

7. Même les résidences secondaires peuvent être
louées.
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nouveau prescripteur : le résident qui par-
tage le territoire de travail de l’éleveur.

Dans la perspective de Falzon et Lapey-
rière (1998), si l’on conçoit qu’éleveurs et
résidents sont usagers d’un même territoire,
on peut considérer ces derniers comme
influençant les conditions de travail des éle-
veurs. Plus encore, le produit de cette
influence transforme les règles d’action de
leurs activités de travail. Comme le client
peut, dans le cadre d’une relation de service,
acquérir un statut de coproducteur et deve-
nir de fait une ressource humaine externe
(Gadrey, 1990), le co-acteur du territoire
contribue à la co-construction des pratiques
du travail agricole. Il ne s’agit pas seulement
de faire respecter des prescriptions, mais
de fournir un cadre pour gérer les effets
non intentionnels des pratiques vis-à-vis
des tiers et pour prévenir les implications des
nuisances en associant une obligation (pré-
venir les personnes éventuellement impli-
quées lors d’épandage problématique) à une
méthode (« faire connaître » en utilisant
les réseaux du territoire). En ce sens, la
règle et le travail qui en résultent sont davan-
tage le produit d’une co-construction que
celui d’une influence, en mettant à contri-
bution les individus et les manières d’agir
propres au territoire de travail de l’éleveur. 

Ainsi, face à une prescription distan-
ciée, l’inventivité et le zèle des acteurs –
éleveurs et résidents – peuvent se déve-
lopper. Mais l’irruption du résident trans-
forme la relation de pouvoir dont des règles
de travail sont l’enjeu : la régulation sociale
(Reynaud, 1995) s’enrichit d’un partenaire
qui apparaît comme un nouveau contribu-
teur de la construction des règles du travail.
Le partage du territoire de travail de l’éle-
veur introduit alors à une relation triadique
(Borzeix, 2003) entre les textes, l’éleveur
(ou plutôt les éleveurs, considérés comme
groupe professionnel local) et les rési-
dents. Dernier partenaire dans cette com-
mune, le maire intervient comme garant
des accords. Face à la régulation autonome

des éleveurs, le contrôle des résidents et du
maire se substitue-il à celui de l’IIC ?

Nous verrons d’abord que les lacunes
des prescriptions réglementaires suscitent
des critiques des éleveurs qui soulignent le
caractère partagé de leur territoire de travail
avec les résidents. On observera alors
l’émergence d’une régulation entre éleveurs
et résidents visant à la co-construction de
règles de coexistence de leurs activités sur
le territoire. Dès lors, on s’interrogera sur la
portée de cette régulation territoriale et de
son contrôle.

L’émergence
d’une critique territoriale

du travail d’élevage

Les parcelles d’épandages définissent un
des territoire du travail des éleveurs. S’il
s’effectue sur des parcelles privées, ce travail
acquiert pourtant une dimension publique,
d’une part, en étant visible de chacun et,
d’autre part, en se signalant par d’éven-
tuelles nuisances qui affectent plus large-
ment les populations du territoire. Les éle-
veurs prennent alors conscience que les
problèmes d’épandages deviennent des sujets
de débats pour ces populations. Dans cet
espace d’interconnaissance, les propos
échangés sont des opinions qui circulent
d’autant mieux qu’elles associent à des réfé-
rences techniques des préoccupations
sociales et privées. La publicité de ces pro-
pos oblige néanmoins à les peser, car ils
contribuent à façonner l’identité de leur
émetteur qui perdrait toute crédibilité en les
exagérant. De ce fait, ces propos font pres-
sion sur les éleveurs et transforment leur
travail. Alors, face à une prescription lacu-
naire des services de contrôle, la vitalité de
la critique dans les réseaux du territoire sou-
ligne en contrepoint la fragilité des réseaux
des éleveurs.

1. Le jugement du travail 
par le regard public

Dans le contexte actuel, travailler en public
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exerce une forte pression sur l’éleveur. Sou-
vent observé et surveillé, son travail est
jugé. Ce jugement est toujours ambivalent.
Exercé par des pairs comme par des pro-
fanes, il reconnaît les prouesses comme il
stigmatise les erreurs. Ce faisant, il façonne
aussi bien l’identité de l’éleveur que son
activité.

Les résidents qui partagent le territoire de
travail de l’éleveur veulent le vivre comme
un envers de leur propre travail : au travers
des aménités offertes, il doit leur procurer
détente et plaisir. Les activités de l’éleveur
prennent alors pour eux un nouveau sens :
bruits, odeurs insupportables, paysages
dégradés... Dans cette perspective, le terri-
toire de travail de l’éleveur devient partagé
et susceptible de « négociations » à partir
des sens que lui attribuent ses différents
usagers.

Travailler en public peut alors parfois
déstabiliser les éleveurs. « Les gens voient
passer la tonne à lisier, ils disent ça pue,
même si c’est de l’eau. » Certains souffrent
de voir stigmatisé leur travail dans un espace
où ils sont aussi connus comme individus,
ancrés dans l’histoire du territoire. « Les
voisins disent toujours : “on n’est pas contre
l’éleveur” ». Mais les critiques font l’amal-
game. Ça blesse. » Cet amalgame et sa
répétition peuvent introduire à un registre
proche de celui du harcèlement moral qui
vise les pratiques de travail, en rendant leur
exécution quotidienne humiliante8 ou cul-
pabilisante. « On est surveillé comme du
lait sur le feu. »

Les critiques témoignent de la percep-
tion par les résidents d’une odeur dont la
persistance ou l’intensité est jugée excessive,
se rapportant à des expériences individuelles

autant qu’à leur confrontation dans le quo-
tidien avec celles d’autres usagers du terri-
toire. Dans de nombreux collectifs, asso-
ciant parfois résidents et éleveurs, peuvent
alors être débattues autant les variations des
pratiques d’un éleveur que celles de ses
pairs. 

Tout en formulant leurs critiques, les
protagonistes expliquent : « on sait qu’on
peut avoir besoin du voisin », ce qui modère
les confrontations. D’autant que les oppo-
sants manifestes s’exposent à des « retours
de bâtons ». En étant construites et ins-
crites sur le long terme, les relations impli-
quent un modus vivendi, une attitude diplo-
matique. L’épaisseur historique des
relations de proximité tisse cette sociabilité
faite d’échanges multiples. Alors, « il vaut
mieux ne pas se fâcher ». Dans cet espace
d’histoires, d’expériences et de connais-
sances partagées, les règles de comporte-
ment sont implicitement admises et leur
respect est surveillé. S’y pratiquent de mul-
tiples échanges : services, coopérations et
débats, certes non formalisés, mais néan-
moins tels que chacun sait ce que l’autre
pense et prévoit de ses réactions.

2. Un débat sur le travail ancré
dans le territoire et ses réseaux 

L’énoncé des préoccupations suscitées par
les élevages prend des formes particulières.
Pour conserver de bonnes relations de voi-
sinage sur le long terme, ces formes visent
à ne pas heurter les protagonistes. Elles
jouent sur l’implicite autant que sur l’ex-
plicite. Des allusions peuvent être profé-
rées pour donner du poids à l’échange :
« menacer à couvert ». Les propos ont une
visibilité paradoxale. Tout le monde en
parle, dans des lieux différents, mais rien
n’est posé explicitement. 

Les réseaux professionnels, sportifs, de
parents d’élèves, etc., suscitent en leur sein
des relations de sociabilité mobilisables
dans d’autres perspectives. En situation-
problème, ces relations développent les
potentialités de ce double aspect et donnent

8. Qui se manifeste davantage dans d’autres
contextes « Je transportais du maïs avec le tracteur
dans la benne, dans le bourg, il y avait deux gamins
d’une douzaine d’années, ils m’ont regardé en me
fixant, en se bouchant le nez. Ça ne sentait pas (ce
n’était pas de l’ensilage), c’était pour dire que je
sentais mauvais » (entretien Finistère).
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de l’efficacité à l’action collective par la
connaissance mutuelle des comportements
issus d’expériences communes et d’une
confiance partagée. Elles permettent de
transmettre des messages et des doléances :
« ce sont des passerelles ».

Les réseaux, non professionnels, dans les-
quels sont impliqués les éleveurs fonctionnent
à différentes échelles territoriales : infra-
communale, communale et extra-commu-
nale. Globalement, ils sont centrés sur l’éche-
lon communal, où ils se connectent et
s’enchevêtrent. Ainsi, une critique peut être
émise dans un réseau a priori non pertinent
(association des parents d’élèves-APE-, club
de foot...), pour qu’un membre s’en empare
et « transmet(te) le message » dans un autre
réseau où les relations de sociabilité lui per-
mettent d’aboutir diplomatiquement. Cette
connexion entre l’émetteur et le récepteur
permet la construction d’un ajustement qui
spécifie les limites admissibles. Ici, la pré-
sence d’éleveurs – en tant que pairs aptes à
juger l’un des leurs – et l’importance de la
diversité sociale du réseau – en tant que
représentation de la population du territoire
– donnent force et pertinence à l’ajustement
produit. Cependant, la critique doit être for-
mulée diplomatiquement. « Pour discuter
de ça, il faut des réunions où tu discutes lon-
guement : quand t’es assis à table après une
réunion, un apéritif. Il faut que tu aies déjà
parlé avec la personne. Ça ne se fait pas de
but en blanc. Il faut que les gens se sentent en
confiance pour te le dire. » Le plus souvent,
le mode de transmission du message est sin-
gulier : « ce n’est pas dit en face, mais on dit
autour pour que ça revienne à qui de droit :
on fait savoir ». Ce système de régulation
exclut le face à face. Celui-ci risquerait de
détourner le sujet du litige, en faisant inter-
venir de multiples enjeux et histoires com-
muns aux protagonistes : il s’agit de ne pas
menacer la cohésion sociale de la collectivité
sur le long terme. La méthode atténue aussi
la dimension dénonciatrice du message, en
l’insérant dans le cadre des échanges banali-

sés des rencontres quotidiennes. « C’est de
l’occasionnel de servir d’intermédiaire. C’est
pas réfléchi. Tu te trouves dans des situations
amicales où tu peux faire passer des choses :
l’école, les enterrements... » Pour atteindre sa
cible, le « faire-savoir » utilise l’ensemble des
réseaux disponibles : sportifs, de chasse ou de
pêche, amicale laïque ou réseau confession-
nel, comité des fêtes ou Conseil Municipal,
CUMA (Coopératives d’Utilisation de Maté-
riel Agricole) ou réseau agricole élargi,
anciens, APE... Il implique ainsi que le mes-
sage soit transmis par des intermédiaires pri-
vés, tout en signifiant qu’un contrôle public
s’exerce sur l’échange. Ici, en débordant le
cadre des protagonistes, le message acquiert
une visibilité publique qui renforce la pression
et les engagements. « Ça m’arrive de faire
l’intermédiaire. Aussi pour faire comprendre
aux autres. On se sert du réseau : untel
connaît untel et on fait passer le message. »

La circulation publique et diplomatique
des informations par le « faire-savoir »
acquiert un statut de règle d’action. Sa capa-
cité de prise en compte de la diversité des
situations permet cette extension qui s’ap-
plique aussi bien à l’éleveur proche du lieu
d’épandage qu’à celui dont la résidence est
plus éloignée. En effet, la dispersion des
parcelles implique souvent une absence de
contiguïté de la résidence de l’éleveur et
de la parcelle épandue. L’articulation de
l’usage des réseaux et de la proximité répond
ainsi aux différentes configurations. Les
informations quêtées et transmises confor-
tent le processus d’ajustement. La planifi-
cation de l’épandage peut alors s’appuyer sur
des données pertinentes : la vacance ou
l’occupation d’un gîte rural comme un repas
familial chez un résident. 

L’expérience des éleveurs met en relief
des contextes aux niveaux de tolérance dif-
férenciés. La modulation de leurs pratiques
s’appuie sur la connaissance des attentes
de chaque résident pour limiter leurs
astreintes. La sensibilité des populations
concernées est prise en compte. « Il y a des
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personnes à risque » auxquelles on prête
plus attention (touristes occupant un gîte,
grincheux notoires...). Ici encore, le partage
quotidien d’activités sur le territoire fournit
un outil de surveillance mutuelle qui permet
d’anticiper l’activité de l’autre. Les entraides
quotidiennes sont l’occasion de compléter
une information qui, à défaut, peut être pro-
duite par la méthode du « faire-savoir ». Et
ceci dans les deux sens : l’un fait savoir
qu’il reçoit à dîner demain, quand l’autre
cherche à savoir s’il peut épandre prochai-
nement sans gêner... Dans cette région où le
taux d’occupation des gîtes est élevé, même
en dehors de la haute saison touristique, il est
impératif de veiller aux implications d’épan-
dages peu précautionneux. D’une part, parce
que les revenus de l’agritourisme sont consé-
quents, mais aussi parce que les résidents
temporaires sont d’autant plus sensibles aux
nuisances que celles-ci sont d’emblée remar-
quées et que certains n’hésitent pas à faire
des réflexions, voire à écourter leur séjour.
Les éleveurs louant des gîtes ont d’ailleurs
souvent reconfiguré leurs bâtiments comme
leurs épandages pour limiter les nuisances
que pourraient subir leurs locataires.

Le détour par un réseau permet aussi de
ne pas heurter en rendant, en quelque sorte,
la critique anonyme. Le problème des épan-
dages s’y prête d’autant mieux que leur
mise en œuvre s’effectue sur plusieurs par-
celles à des moments proches. La critique
formulée est traduite dans le réseau, véhi-
culée par un ou plusieurs passeurs et son
expression finale laisse entendre que le mes-
sage est collectif : « ça s’est senti que tu as
épandu hier ». Alors, les odeurs d’épan-
dages constituent paradoxalement des vec-
teurs de sociabilité. Elles dynamisent et ins-
trumentalisent les relations dans les réseaux.
À cet égard, deux types de réseaux appa-
raissent prépondérants sur la commune :
celui des parents d’élèves, dont certains
sont organisés en association (APE), est
apte à débattre des problèmes et à proposer
des ajustements au quotidien. Celui des éle-

veurs qui débattent des critiques et cher-
chent à caler leurs réponses. Ils visent aussi
à fixer les limites admissibles pour leurs
collectifs. Les multiples connexions de ces
deux réseaux avec les autres qui irriguent la
commune (foot, rugby, chasse, club du 3e

âge…) définissent alors une configuration,
permettant de faire circuler la diversité des
expériences du territoire et contribuant à la
dynamique des ajustements résidents/éle-
veurs. Ici, le conseil municipal et singuliè-
rement le maire jouent un rôle particulier.

L’APE de l’école communale est connec-
tée pratiquement à l’ensemble de la popula-
tion résidente. Elle fonctionne, bien au-delà
de ses élus annuels, comme un réseau de
parents qui rassemble agriculteurs et non
agriculteurs à la porte de l’école. Ici, la ges-
tion de la vie scolaire des enfants en fait un
réseau quotidiennement actif, où l’expé-
rience du débat et de la résolution de pro-
blèmes a produit un consensus social qui
vise à ce que les relations des enfants ne
soient pas troublées par celles des parents. Ce
réseau de brassage social irrigue d’autant
plus la société locale que ses membres par-
tagent des activités collectives extrascolaires
dans de multiples réseaux de sociabilité. Les
professions des six femmes – membres de
son bureau – illustrent cette diversité sociale
et la prédominance des non-agricultrices :
une agricultrice pour une comptable, une
caissière, une directrice de société, une secré-
taire et une femme « sans profession ». Dans
ce cadre, le rayonnement de l’APE en un
vaste réseau maillant le territoire, en fait un
outil propice à la gestion des critiques.
« Dans le conseil d’école, on parle beaucoup
des affaires de la commune. » Ainsi que le
soulignent plus largement les maires, il s’agit
d’un outil central d’intégration territoriale des
populations, qu’ils s’attachent d’ailleurs à
contrôler politiquement9. Plus particulière-
ment, les regroupements à la porte de l’école

9. Ceci nous a été également mentionné par des
maires lors d’enquêtes sur d’autres terrains.
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fonctionnent comme ces rencontres « autour
de la machine à café » qui, bien souvent, per-
mettent de résoudre – informellement – les
multiples problèmes rencontrés par chacun
dans la poursuite du travail quotidien dans
une entreprise.

Fragilité et renaissance
d’un groupe professionnel local ?

Sur la commune, les réseaux agricoles
relient des collectifs restreints d’individus.
Deux CUMA fonctionnent encore. Des
entraides existent au travers de prêts ponc-
tuels de matériel. Des éleveurs ayant le
même intégrateur se rencontrent. Les irri-
gants se réunissent périodiquement. Cer-
tains agriculteurs appartiennent aussi à des
organisations ou des syndicats profession-
nels situés à une autre échelle que celle de
la commune. Dans tous ces réseaux, l’ob-
servation et la confrontation avec des pairs,
parfois lors de visites, suscitent des
échanges d’expériences et des ajustements
de pratiques individuelles. Cependant, lors-
qu’on l’apprécie à l’aune des décennies
précédentes, l’importance de ces réseaux est
limitée. « Ici10, il y a tout juste du prêt de
matériel avec les voisins, au cas par cas. Il
n’y a plus de CUMA, ni d’entraide. On
s’est détaché un peu des questions agri-
coles des autres. Entre les faisans et les
veaux, il n’y a pas grand-chose à voir.
Avant, les productions étaient plus les
mêmes : tabac-lait et hors sol. Il y a un
isolement des exploitations vers chez nous.
R. et L. travaillent aussi tout seuls. » La
diversification des orientations de produc-
tion des agriculteurs a eu un triple effet. Elle
a limité leurs liens au travers de la rétrac-
tation des exigences de collaboration pro-
fessionnelle. Elle a recomposé leurs liaisons
territoriales. « Les réseaux des éleveurs,
c’est par hameaux. Au M. (un hameau), ils
ont gardé un système d’entraide, au travers

du tabac et des ensilages. Ça fait durer
l’entraide. L’entraide peut continuer s’il y
a des travaux équivalents, en orientation et
en volume. L’entraide ici est rare. Il y a
moins de main d’œuvre : le matériel a pris
la place de l’entraide ». Mais elle a aussi
transformé les entraides anciennes en rela-
tions de sociabilité. Des liens établis autre-
fois lors des grands travaux de récolte, de
« l’épendage11 » ou du tri du tabac, ou plus
anciennes encore, au travers de ceux noués
par les grands parents12, resurgissent. Les
agriculteurs apparaissent aujourd’hui plus
animés par une communauté d’histoire que
par des pratiques collectives de travail.

La mise en cause des agriculteurs sur la
question environnementale a cependant res-
soudé quelque peu des liens devenus spo-
radiques. Les débats techniques et organi-
sationnels, liés aux critiques faites aux
éleveurs, reconstituent un groupe profes-
sionnel local. Des informations s’échan-
gent sur le Plan de Maîtrise des Pollutions
d’Origine Agricole (PMPOA). L’organisa-
tion des épandages des éleveurs en CUMA
pose de nouveaux problèmes de précau-
tions : coordonner l’utilisation de la tonne à
lisier de grande capacité avec les périodes
acceptables pour les résidents proches des
épandages (donc recueillir les informations
pertinentes) ainsi qu’avec la disponibilité
d’un second opérateur enfouissant le lisier
épandu. Les problèmes de conformité des
fosses à lisier ou les nouvelles normes de
« bien-être animal » sont l’occasion de
retrouver des formes de sociabilité lors de
rencontres, de discussions et de comparai-
sons techniques. Au-delà du partage des
expériences, les critiques publiques renfor-
cent la cohésion et le sentiment identitaire.
Une nouvelle solidarité émerge, réarticu-

10. Dans une partie de la commune.

11. Lorsque l’on suspend des pieds de tabac à des
fils métalliques pour les sécher.
12. Toujours actifs dans le club du 3e âge.
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lant sociabilité et activité professionnelle. 
Quand les thérapeutes soulignent que les

situations décrites par les sujets harcelés
révèlent leur isolement (Grenier-Pezé, 2001),
on ne peut que s’interroger sur la dimension
collective des pratiques agricoles. C’est dans
cette perspective qu’il faut aussi interpréter
l’intérêt représenté par des débats entre éle-
veurs, à propos de leurs expériences indivi-
duelles des critiques de leur travail. En effet,
la rétractation de leurs collectifs de travail
accentue l’opposition à leur reconnaissance
par leurs détracteurs autant qu’elle limite
leurs défenses individuelles et collectives.
Paradoxalement, leur critique commune, en
soulevant des problèmes techniques (fosse,
réglage de tonnes, organisation du travail...)
implique des débats, voire initie de nouvelles
pratiques collectives de travail. Ainsi, les
problèmes d’épandage redynamisent des
CUMA dont ils influencent les investisse-
ments matériels et organisationnels, et recons-
truisent des embryons de travail collectif
(chantiers d’épandage).

Dans un même temps, le jugement public
qui fragilise l’identité des éleveurs, peut
aussi tendre à la conforter. Plus que d’autres,
ils sont définis par la mise en visibilité de
leur activité de travail : leur identité mani-
feste est celle d’agriculteurs. Les critiques
réactivent l’expression de cette identité et
l’inscrivent dans une volonté de représenter
les « campagnes », dans une distinction
urbain/rural renouvelée. Dans cet univers,
c’est auprès des populations locales qu’ils
peuvent puiser l’essentiel de leur légitimité.
Dans ce jugement des autres acteurs du ter-
ritoire résident autant la reconnaissance de
leur « utilité » que des ressorts pour recons-
truire leur identité.

Face à une prescription des textes lacu-
naire par son contrôle et à la faiblesse du
groupe professionnel local, la critique du tra-
vail par les résidents est d’autant plus mise
en exergue. Certes, cette critique fragilise
l’identité des éleveurs (de Gasparo et al.,
2006), mais elle souligne aussi les limites de

leur capacité collective de régulation. De
telles déficiences ouvrent ainsi la possibilité
d’une nouvelle régulation des règles de tra-
vail des éleveurs.

Une co-construction territoriale
de règles de travail

Sur le terrain enquêté, les critiques des pra-
tiques des éleveurs suscitent des réponses
démonstratives. En dehors des situations
de travail, des négociations visent à com-
penser les gênes occasionnées autant qu’à
influencer les modalités du travail, en défi-
nissant collectivement des règles accep-
tables adossées aux multiples co-activités
qu’entretiennent les acteurs du territoire.
Celles-ci ne sont pas fortuites : historique-
ment construites, elles produisent des repères
collectifs nouveaux. Les populations du ter-
ritoire ont, en effet, une inter-connaissance
de leurs activités, de leur périodicité comme
de leur localisation (Maget, 1955).

1. Construction du « beau travail »
et dynamique démonstrative 

La dimension publique du travail des éle-
veurs implique une pression visant à le
rendre conforme aux attentes sociales de
ses observateurs et aboutit à une nouvelle
règle : celle de la nécessaire acceptabilité
territoriale du travail visible. La consé-
quence en est une formalisation du tra-
vail acceptable, par l’adoption de tech-
niques de travail prescrites et normalisées
dans les textes : fosse, station d’épura-
tion... On ne manque pas de faire visiter la
nouvelle fosse, voire, un peu plus loin, la
station d’épuration d’un voisin, on for-
mate le travail visible en pratiques
démonstratives. La tonne à lisier peut
aussi, ostensiblement, aspirer les cuves
d’assainissement individuel des nouveaux
installés. Certes, la démonstration masque
des zones d’ombre, mais elle dynamise
aussi l’ensemble ; chacun y gagne : le
bien-être du résident tout comme l’identité
de l’éleveur.
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Pour que telle critique ne soit pas réduite
à une problématique de conflit de voisi-
nage, les éleveurs donnent à l’incident une
dimension professionnelle et collective, ce
qui évite que l’éleveur soit affecté en tant
que sujet et permet de stimuler la mise en
place d’une idéologie collective de défense,
s’organisant au travers de pratiques pro-
fessionnelles (Dejours, 2000). Ici, l’ajuste-
ment des pratiques prétend répondre aussi
bien aux critiques que protéger les éleveurs
par la constitution de réponses ancrées dans
l’ordre de la technique. Les transforma-
tions des méthodes (précautions visibles
aux abords des résidences, sollicitation pour
épandre tel jour à tel endroit...) et des tech-
niques de travail (enfouisseurs, tonne à
lisier plus performante) ont alors pour objet
d’être des démonstrations des changements
opérés, autant que d’un « nouveau » travail
proposé au jugement du public. Celui qui
concilie désormais une certaine idée du bel
ouvrage cher aux pairs et l’acceptabilité
sociale réclamées par les résidents. 

Le travail conçu comme s’effectuant en
public oblige à être attentif à la présentation
de soi et donc à se proposer en quelque
sorte comme travailleur exemplaire. L’usage
de la tonne à lisier illustre cette dimension
du travail et son sens. Les travaux sensibles
sont effectués tôt le matin. En pleine journée,
lorsque les épandages sont visibles, la pré-
caution et le sens du travail sont affichés.
Dans la mesure du possible, l’enfouisse-
ment est réalisé simultanément, avec l’aide
du chauffeur de la CUMA. Même si cette
organisation repose sur une logique de tra-
vail, elle permet de dire « je » passe le trac-
teur derrière, pour que ça ne gêne pas. Ainsi,
parce qu’il se déroule dans un territoire qui
est aussi celui des activités quotidiennes de
résidents et celles d’usagers de ses aménités,
le travail de l’éleveur suscite une mise en
scène et exprime des règles de civilité. Dès
lors, l’éleveur n’appréhende plus son espace
de travail uniquement comme un espace
agricole. Il lui attribue le sens d’un espace

partagé, où interviennent de multiples
acteurs socialement diversifiés.

2. Des transactions sociales pour négocier
le travail

Selon Thoenig (1990), les acteurs ajustent
les règles en prenant en compte leurs inté-
rêts et les pouvoirs en place, pour les traduire
en arrangements locaux. Pour les éleveurs,
ces ajustements se posent d’abord en réfé-
rence aux prescriptions réglementaires qui
visent les élevages classés sous le régime de
l’autorisation. Il s’agit pour eux, d’une part,
de prévenir l’intervention de l’IIC qu’oc-
casionneraient des plaintes et, d’autre part,
de construire une cohabitation sociale dans
l’espace qui préserve leurs intérêts, d’autant
qu’ils y sont encore politiquement influents
et y détiennent la plus grande part de la
propriété foncière. Ici, la notion de transac-
tion sociale, qui cherche à articuler la pers-
pective conflictuelle du droit avec celle,
plus « consensuelle », de l’économie, permet
de rendre compte des négociations qui se
construisent au travers de la gestion locale
des nuisances d’élevages. Cette relation, en
même temps dépendante et dérogatoire au
droit, intègre des échanges destinés à rééqui-
librer ou consolider la négociation (Serve-
rin et al., 1987). 

• Transactions et compensations 
Au sein des réseaux, les échanges de ser-
vices sont une forme banale de sociabilité.
L’aide, la réalisation de menus travaux et
l’offre de services sont autant d’éléments
entrant dans des compromis qui renforcent
la cohésion du collectif et permettent à cha-
cun de poursuivre ses activités. Dans ce
cadre, les nuisances sont considérées comme
un dommage que l’auteur peut compenser.
Les éleveurs surveillent des résidences
secondaires, labourent des potagers, offrent
des conseils de traitements antiparasitaires...
En retour, en évitant de se plaindre, les rési-
dents font parfois un don en offrant leur
silence. Cette réciprocité « en creux » du don
est aussi une reconnaissance et est perçue



52 • ÉCONOMIE RURALE 291/JANVIER-FÉVRIER 2006

RECHERCHES

comme telle. « Les gens les plus proches,
même si ça les gêne, ont conscience des
problèmes des autres. Ils discutent. Quand
c’est le voisin, on ne dit rien. Mais si c’est
un autre, on gueule. » Les offres d’aides
entrent alors dans le cadre de transactions
qui sont, en quelque sorte, des outils d’ac-
ceptabilité sociale des nuisances. Certaines
techniques offrent un gain partagé. « L’en-
fouisseur au niveau de la CUMA, c’est pour
gérer les odeurs. Ça permet aussi de gérer
les surfaces d’épandage. On peut s’appro-
cher des maisons... Le discours sur les
odeurs, c’est une bonne négociation : tout le
monde y gagne. » Il y a là l’indice d’une
volonté de négocier la cohabitation avec
les autres ruraux, en étant parfois conscient
de polluer au-delà des textes réglementaires.
La tonne à lisier est ici un bon objet tran-
sactionnel. Elle permet d’épandre le lisier,
de vider les fosses septiques et d’épandre
leur contenu dans les mêmes champs.
« Mais si ça sert aussi à vider les fosses sep-
tiques, ça change ! »

Le problème se pose également entre éle-
veurs. L’organisation des épandages doit
être faite avec d’autant plus de précaution
qu’elle s’insère dans des relations quoti-
diennes inscrites sur le long terme. Les his-
toires qui ont forgé des expériences com-
munes permettent une meilleure appréciation
des comportements admissibles. Les ajus-
tements sont étayés par autant de contraintes
que d’entraides et un équilibre se construit
à partir de multiples dettes issues de gênes
réciproques. À court terme, avec l’obligation
de plans d’épandages et l’accroissement des
surfaces nécessaires pour être en confor-
mité avec la réglementation, des parcelles
sont mises à disposition par des tiers qui ne
souhaitent cependant pas que du lisier y
soient épandu. « Avec la mise aux normes,
les gens n’agrandissent pas. Ils mettent
l’épandage officiellement ailleurs. Mais, en
réalité, ils concentrent tout sur leur exploi-
tation qui reste petite. » Plus particulière-
ment, le basculement de certains dans l’agri-

tourisme devient une source de tensions qui
remet parfois en cause des mises à disposi-
tion de parcelles d’épandage. D’autres éle-
veurs envisagent les répercussions de la dif-
férenciation de leurs évolutions
professionnelles. « Il y aura des problèmes
quand les voisins abandonneront les vaches.
Le fumier est derrière notre mur, ça sent. On
deviendra totalement dépendants d’eux. Et
on leur loue des terres. Eux ne nous embê-
teront plus avec les vaches. Il n’y aura pas
d’égalité. »13 Enfin, lors de ces transactions
qui s’entremêlent avec des critiques, resur-
git et se renforce le sentiment d’une néces-
saire solidarité sur la durée.

• Transactions et ajustements
Les ajustements d’actions construisent des
repères pour les acteurs. Mis en œuvre
d’abord à un niveau individuel avec les rési-
dents, ils se réalisent ensuite à différents
niveaux collectifs. D’un côté dans les
réseaux non agricoles, de l’autre dans ceux
qui regroupent les pairs – lors d’activités col-
lectives, notamment au travers des CUMA
– ils bornent les limites des pratiques pro-
fessionnelles admissibles. Ils visent à conci-
lier les exigences des résidents et des éle-
veurs, mais aussi à faire circuler des
informations nécessaires pour prendre des
décisions de gestion d’épandage. 

Les exigences des résidents concernent la
limitation des nuisances olfactives, parti-
culièrement sensibles sur certains espaces et
certaines des périodes critiques. Les épan-
dages à proximité des résidences impliquent
le respect de distances mais aussi de
périodes : les gîtes ne sont pas habités en
permanence et il convient de tenir compte
des manifestations collectives de sociabilité :
réceptions privées et week-end sont préser-
vés... La météorologie peut aussi rendre le
travail plus délicat : « Lorsqu’il pleut ou
qu’il fait froid, ça va ; mais quand le soleil
tape, ça fait sortir les odeurs. » Face à ces

13 Il n’y aura plus de réciprocité de gêne d’odeurs.
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exigences, les éleveurs désirent concentrer
au maximum leurs surfaces d’épandage,
d’autant plus s’ils disposent d’aires limi-
tées ou de parcelles éloignées. Ils cherchent
alors à organiser des circuits d’épandage
cohérents, à s’approcher au plus près des
habitats et à épandre plus abondamment là
où la tolérance est maximale. On observe
ainsi souvent un sur-épandage à proximité
de l’habitat de l’éleveur s’il dispose de par-
celles groupées. On remarque aussi des
épandages conséquents là où des écarts sont
tolérés (parcelles reculées, bois isolés...).
À défaut d’être environnementalement voire
sanitairement acceptable, le résultat l’est –
pour l’essentiel – socialement. « On nous
emmerde parce que ça pue ; mais le ruis-
seau, il ne se plaint pas. »

3. Coactivité et construction de règles : 
les logiques de l’ajustement

Dans la commune enquêtée, les ajustements
témoignent de la reconnaissance de l’activité
de l’autre. Ici, les réseaux fournissent un
cadre de débat, décentré des situations de
coactivité qui, une fois encore, permet de
sortir du face-à-face et de ses risques d’en-
lisement dans des « histoires de voisinage » :
s’y confrontent des récits, adossés à des
expériences. Dans cette conception du tra-
vail agricole qui émerge, en prenant en
compte des coactivités sur le territoire, l’acte
de travailler mêle le fait de produire et de
vivre ensemble. L’éleveur est alors enclin à
faire évoluer ses méthodes de production ou,
au moins, à compenser les éventuels désa-
gréments que son travail occasionne ; bref,
à se préoccuper de l’implication territoriale
de son travail. « Tout le monde a fait une
fosse, évite de faire marcher le tracteur de
bonne heure, d’épandre quand il y a du
monde. » Associé à un nouvel usage du ter-
ritoire, le travail agricole multiplie les situa-
tions de co-activité. Il s’est aussi enrichi de
nouvelles compétences : accueillir (agri-
tourisme, visite d’exploitations...), négocier
et vendre (avec l’aval ou les clients dans le

cadre de circuits courts), débattre et préve-
nir les critiques (lors des enquêtes
publiques)... Toutes ces activités impliquent
des relations avec des tiers et ont souvent
lieu en public. 

• Les difficultés de compréhension réciproque
des activités des protagonistes
Les critiques montrent que les différences de
culture professionnelle et l’irréductibilité
du travail réel à sa prescription se traduisent
par des difficultés de compréhension des
activités des protagonistes. « En face, les
gens ne comprennent pas le travail d’éle-
veur. Si on arrive à discuter, c’est plutôt
parce que les gens font confiance que parce
qu’ils comprennent. C’est plutôt d’en dis-
cuter pour dire les choses : ne pas dire c’est
comme ça ! » Lorsque des débats s’enga-
gent, les résidents proches des épandages
font référence à un travail qui appartient au
registre du prescrit (distances, périodes,
techniques exigées...), alors que les éleveurs
se réfèrent aux exigences de travail en
termes de contraintes (organisation des tra-
vaux, météorologie, inadaptation des tech-
niques...) et d’astreintes (pénibilité des par-
cours, difficultés à minimiser la gêne causée,
souffrances issues des réflexions...).
L’épreuve de l’incompréhension conduit
cependant à une interrogation mutuelle sur
l’activité de l’autre et ce, d’autant plus aisé-
ment que l’éleveur peut être en position de
résident dans d’autres situations, voire que
les critiques existent au sein même de son
ménage. 

Dès lors, le passage par l’espace public
suscite un ajustement fondé sur la confron-
tation d’expériences du travail agricole
considérées comme partagées, car collecti-
vement visibles et appréhendées à l’occasion
de multiples co-actions.

• La production de règles de travail 
Dans un collectif aux intérêts parfois contra-
dictoires, les réseaux, en favorisant les
débats, les négociations et les compensa-
tions à propos des nuisances, permettent
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l’émergence de méthodes et de comporte-
ments rendant acceptable la cohabitation. Au
travers du renouvellement des critiques se
met aussi en place un équilibre – provisoi-
rement stabilisé – définissant des pratiques
acceptables. « Au niveau des épandages,
on prend des précautions : les jours, les
parcelles, enfouir immédiatement. C’est un
problème pour maintenir une bonne
entente. » Dans les réseaux, les pratiques des
éleveurs sont discutées et réévaluées par
comparaison, à l’occasion de critiques suc-
cessives. Celles-ci soudent les pairs vis-à-vis
de l’extérieur, tout en exerçant un cadrage
interne : les éleveurs font pression sur tel
individu peu scrupuleux, afin qu’il ne mette
pas en péril leur collectif. Entre « le pollueur
invétéré » et « l’écolo », se dessinent des
figures qui balisent le champ des pratiques
et orientent le groupe professionnel local.

Certes, les multiples inter-relations se
transforment en autant d’inter-influences.
Mais, plus largement, des règles s’en déga-
gent, visant à orienter et à contrôler les pra-
tiques. Elles émergent, par exemple, lors
d’écarts et d’incidents, renvoyant à une
vision partagée – c’est-à-dire désormais
considérée comme acceptable – de l’action
s’exerçant sur le territoire. « Les rigoles de
lisier qui courent dans les ruisseaux, on
l’avait toujours vu. Il y a des choses qui
sont devenues inacceptables. » Ici, les cri-
tiques ont donné une dimension collective
aux compromis élaborés, en fournissant à
chacun du « grain à moudre ». Les règles qui
se dégagent, étayées d’expériences et
d’exemples partagés, permettent de baliser
la négociation après d’éventuels incidents.
Se met en œuvre un processus de conver-
gence des positions, définissant informelle-
ment des conduites locales acceptables.
Finalement, le résident apparaît, certes,
comme un partenaire de gestion de l’envi-
ronnement (Baud, 1978), mais aussi et plus
encore, à travers les pratiques d’épandage,
comme un co-constructeur des règles du
travail d’élevage.

Portée et limites
d’une régulation de contrôle

de règles de travail territorialisées

De même que l’administration considère
désormais le public comme un acteur inter-
venant politiquement dans l’évolution de
ses pratiques (Weller, 1998), la production
agricole, qui s’exerce dans un espace public
– parfois densément peuplé – suscite une
interrogation sur une semblable implica-
tion dans le travail des agriculteurs. L’ab-
sence de contrôle des prescriptions, en
dehors des plaintes, laisse de fait aux acteurs
concernés par les nuisances, le soin de défi-
nir leur politique sur le terrain. Ici, la com-
mune apparaît comme le territoire privilégié
de cette construction, d’autant que l’avis
du Conseil Municipal est sollicité dans le
cadre de la procédure d’autorisation. Alors,
à partir des critiques, les réseaux qui irri-
guent cette société rurale inscrivent la ques-
tion des pollutions et nuisances des éle-
vages sur l’agenda public local. 

1. Aménagement du territoire et garantie
des règles d’élevage : la contribution
du maire

La négociation publique de règles du travail
agricole permet de désigner et de gérer des
écarts. Le dispositif de négociation des nui-
sances repose sur la complémentarité des
outils, formels et informels, dont dispose
la société locale, pour produire ces règles.
Sur le terrain enquêté, le maire joue un rôle
central pour les finaliser et les garantir. La
légitimité de son intervention provient de ce
que la critique environnementale pose une
question politique : celle de la fragilisation
de la vie collective de la cité due aux nui-
sances émises par les élevages. 

Le maire se comporte autant comme un
nœud hiérarchique de l’ensemble des
réseaux que comme un juge de paix. Il est en
position de surveillance privilégiée et donc
de contrôle. Son objectif est de chercher
des issues en forme de compromis, puis de
les faire partager plus largement. Il valide les
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ajustements qui confèrent une légitimité et
acquièrent une dimension normative sur le
territoire communal. Eleveur retraité, il a
d’autant plus de poids envers ses anciens
pairs. Son autorité politique s’appuie aussi
sur la connaissance fine de l’action de ses
administrés. « Il faut connaître les affaires
de longue haleine pour les mettre d’accord.
Il y a des histoires qui ont des antécédents,
de longtemps. » Cette connaissance est
accrue par la visibilité et la quotidienneté des
activités de chacun sur le territoire. L’in-
tervention du maire prend la forme d’une
négociation des écarts de l’un ou de l’autre
à une règle localisée, provisoirement définie
par les précédentes négociations dont il a eu
connaissance, ou qu’il a lui-même menées.
« Comme maire, j’essaie de négocier. » Par
sa capacité à peser les multiples pressions et
à situer les enjeux en circulant dans les dif-
férents réseaux qui les véhiculent, il dis-
pose des arguments adéquats à chaque négo-
ciation. Adossé à de telles compétences, il
est à même de construire une cohabitation
acceptable – dont il est comptable – pour
l’ensemble des administrés. 

Cette gestion du maire va au-delà de la
négociation pour prévenir les conflits. En
amont, il prend des décisions pour favoriser
les cohabitations sociales. « Quand les nou-
veaux déposent un permis de construire, le
maire leur dit : il peut y avoir des problèmes
d’odeurs ou de bruits. On est à la cam-
pagne. Il les avertit. » Il façonne ainsi le ter-
ritoire en construisant un zonage communal,
bien qu’il n’utilise pas les schémas admi-
nistratifs14. « Il faut laisser des espaces libres
pour l’activité agricole, avec le problème des
épandages. Et développer l’habitat dans
des zones sans problème. Il faut configurer
géographiquement la commune. » Mais,
derrière cette stratégie de la souplesse, il
imprime dans l’espace une vision révélant
son intérêt pour les problèmes de cohabita-
tion sociale issus des nuisances d’élevages.

« Dans l’attribution des certificats d’urba-
nisme (CU) et dans les arrêtés de l’Équipe-
ment, les épandages de lisier sont mention-
nés. » Bien évidemment, les agriculteurs
sont sensibles à l’affectation de l’espace.
Les certificats d’urbanisme amputent les
terres agricoles disponibles et restreignent
encore les surfaces épandables. En effet,
« la distance des 100 m »15, qu’elle soit
réglementaire ou de bonne cohabitation, est
globalement prise en compte. Le maire prête
attention à ce que ces transformations de
terrains agricoles en terrains à bâtir se
regroupent, en conformité avec les poli-
tiques d’assainissement, mais aussi que leurs
incidences sur les épandages soient limi-
tées. « Il y a peu d’exploitations aux endroits
urbanisés ; on y fait attention. » 

Sans doute aussi parce qu’il est un ancien
éleveur, le maire cherche à faire partager à
l’ensemble de ses administrés l’idée d’une
capacité collective de régulation, en dehors
de la contrainte des textes et de l’adminis-
tration. Il s’agit de prouver l’aptitude de la
société locale à définir des règles d’action
collectivement acceptables, dans un contexte
de recomposition rapide de la population.
Pour lui, il s’agit aussi d’un défi face au
développement des règles administratives
encadrant les élevages. Il est pris dans une
double conception : celles de l’agricul-
teur méfiant envers l’administration, et celle
de l’élu local, soucieux de ses prérogatives
vis-à-vis des services de l’État. Alors, il
opère un ajustement collectif des pratiques
lors de débats – parfois tendus – avec des
éleveurs, entrepris séparément ou en petits
collectifs, souvent à la suite de critiques.
« Il faut faire comprendre à celui qui ne veut
pas changer qu’il aura tort à terme. Les
opposants ont raison et il y a des textes.
On se débrouille pour que chacun fasse un
geste. » Il s’appuie sur l’expérience des
multiples ajustements individuels et ponc-

14. La carte communale ou le POS.
15. Distance qui doit être respectée entre les épan-
dages et les habitats.
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tuels pour rassembler et faire partager un
ensemble de bons usages locaux en lais-
sant entrevoir les risques d’une application
rigoureuse des textes. Le résultat se veut la
démonstration d’une bonne administration
communale : celle où règne la paix sociale
(Worms, 1966), malgré de multiples ten-
sions. « C’est sûr que le maire a un gros
poids sur la commune. C’est son rôle que de
mettre la paix. La guerre serait vite partie. »

On ne peut s’empêcher de considérer ces
constructions de règles de travail territoria-
lisées comme un contre-pouvoir ou une
conquête de pouvoir au sein de l’organisa-
tion du travail16 comme dans l’espace poli-
tique. Les éleveurs cherchent à préserver
leur autonomie dans leur travail face aux
contraintes des textes, ce dont témoignent les
« politiques volontaires » (Ferti-Mieux, Irri-
Mieux, Phyto-Mieux…) mises en place par
la profession organisée pour prévenir leur
emprise croissante (Nicourt et Girault,
2002), de même que celle des cahiers des
charges privés (filières distributeurs…) sur
l’organisation de leur travail. Quant aux
autorités politiques locales, elles mettent
en évidence la nécessité d’une adaptation des
textes et défendent le fonctionnement d’une
société reposant sur la production locale de
règles à partir de débats et de concertations ;
pour elles, un certain refus du droit tend à se
confondre avec la défense de la démocratie
locale (Paoletti, 1999). Alors, les limites de
l’encadrement administratif, qui résultent
de la pénurie des effectifs pour la mise en
œuvre et l’application des textes, définissent
aussi un espace de construction de poli-
tiques locales, volontaires et négociées. Ce
qui alimente aussi la production de légitimité
et de pouvoir réclamée par les élus locaux.

Pour eux, la dimension identitaire du terri-
toire est un outil de mobilisation sociale
(Di Méo, 2002), qui permet de gérer les
critiques au travers de la construction de
normes de coexistence sociale partagées.

Sur le terrain enquêté, il faut souligner
l’efficacité d’un tel système d’élaboration de
règles, qui introduit une déontologie terri-
torialisée du travail d’élevage. Certes, ces
règles souples, dans l’espace et le temps,
sont réinterprétées par chacun selon « son »
micro contexte local : ses capacités de pro-
duction (terres disponibles...), sa vulnéra-
bilité spatiale (proximité de résidents...) et
sociales (aptitudes et objets de négociations
avec les tiers...). Mais le maire impulse et
impose cette orientation. Il construit un pro-
jet politique pour sa cité autant qu’il aide à
l’émergence d’une norme professionnelle
territorialisée. Sa capacité normative des
ajustements opérés repose sur la mobilisa-
tion des acteurs impliqués (Lascoumes et Le
Bourhis, 1998). Mais, comme les textes et de
manière complémentaire, il oriente les pra-
tiques. Par cette normalisation, il construit
un civisme local, dont la carence nuirait à
l’action collective (Pharo, 1991). 

2. Des limites à la construction de règles
territorialisées ?

Le contournement de la prescription peut
cependant aboutir à un compromis problé-
matique. Ainsi cet éleveur qui, à la suite
d’une plainte, dut affronter les pressions de
l’administration, lesquelles n’aboutirent
qu’à limiter ses dérives. Certes, il respecte
les résidents proches en ne laissant plus
couler ostensiblement des rigoles de lisier
vers la rivière. Il n’épand plus également
sans tenir compte des exigences des rési-
dents, aussi bien en termes de bruits que
d’odeurs. Mais « il benne à pleine tonne
dans le bois »... Ce résultat, qui peut être
choquant pour un observateur extérieur, est
considéré comme une évolution positive,
aussi bien par ses pairs que par les rési-
dents proches. Tout le monde semble y trou-

16. Ce que montrent de nombreux travaux, notam-
ment à propos du travail ouvrier : LINHART R.
L’établi. 1978. Paris : Ed. de Minuit. BERNOUX
P., MOTTE D., SAGLIO J. Trois ateliers d’OS.
1973. Paris : Ed. Sociales. Ou du travail adminis-
tratif : CROZIER M. L’acteur et le système. 1992.
Paris : Seuil.



ÉCONOMIE RURALE 291/JANVIER-FÉVRIER 2006 • 57

RECHERCHES
Christian NICOURT et Jean-Max GIRAULT

Le travail d’éleveur sur son territoire

ver son compte. Les nuisances ont diminué
et la pollution qui subsiste n’apparaît pas
« gênante ». L’éleveur fait figure de « mou-
ton noir », soulignant les limites de l’action
collective, mais en même temps, on recon-
naît ses « efforts ». Et cette reconnaissance,
en ne le mettant pas au ban de la société
locale, laisse espérer une évolution posi-
tive. Alors, la pression normative prend un
caractère pédagogique. D’autant que si l’IIC
n’a plus à intervenir – ce qui arrange autant
les éleveurs que le maire – la menace
demeure toujours en arrière-plan. 

Conclusion :
le travail d’élevage, la prescription,

la règle et le territoire

Les règles territorialisées du travail d’éle-
vage construites dans cette commune
demeurent, finalement, calées sur les textes.
Le développement des élevages et leur
insertion dans des perspectives de précau-
tion environnementale dépendent alors de
leur capacité à établir un équilibre entre les
exigences territoriales sur le long terme et
les textes réglementaires. À ce niveau,
l’écart que l’on pourrait souligner renvoie,
d’une part, aux limites de l’action admi-
nistrative et, d’autre part, aux parcours
accomplis par les éleveurs dans des dispo-
sitifs situés. 

Cette co-construction de règles de travail
contribue à la reconnaissance sociale des
éleveurs et, en tant que production terri-
torialisée concerne les résidents et le maire.
En effet, c’est la construction collective qui
peut être jugée comme l’expression d’une
ingéniosité sociale et d’une intelligence
politique : une ruse...

L’appréhension de leur travail en tant
que co-activité sur le territoire amène les
éleveurs à le concevoir comme un espace
partagé (Pujol et Dron, 1998). Cependant,
dans le cas étudié, elle conduit surtout à
définir avec les autres populations du terri-
toire de nouvelles règles de travail d’éle-

vage, consolidées par l’autorité du maire
mais d’abord centrées sur leur acceptabilité
sociale plutôt qu’environnementale. En
réponse aux prescriptions qui visent à orien-
ter les activités, leur organisation, leurs
techniques et la qualité de leurs résultats, ces
règles sont construites par les acteurs en
situation. Ici, les acteurs du territoire enri-
chissent l’articulation et l’opposition d’une
régulation autonome d’éleveurs face à une
régulation de contrôle de l’application des
textes. Cette nouvelle régulation territo-
riale ne s’oppose pas aux textes, qui ne
déterminent pas les conduites mais les
orientent (Lascoumes, 1990)17. Elle les
conforte en prolongeant une politique régle-
mentaire par une politique territorialement
construite. Dans ce mouvement, elle
redonne des marges de manœuvres collec-
tives aux éleveurs qui, en s’appuyant sur un
jugement plus valorisé de leurs pairs autant
que de leurs concitoyens, peuvent aussi
reconstruire une identité mise à mal par les
critiques environnementales. ■

17. Dans la mesure où les politiques environne-
mentales de l’UE tendent à poser des obligations de
résultats, les débats sur les pollutions tendront à se
focaliser sur des seuils. Dans le domaine des nui-
sances olfactives, les outils techniques restent à
élaborer : la co-construction des pratiques de travail
demeure encore essentielle.
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